
Explique-moi... une photo de nu 

Ce n’est pas illégal d’envoyer une photo de soi nu, que l’on soit une fille ou
un garçon. Certaines personnes le font lorsqu’elles sont en couple et
qu’elles veulent donner à leur vie sexuelle un peu plus d’excitation. 
Toutefois, envoyer une photo de soi lorsque l’on est nu n’est pas à prendre
à la légère. Tout ce qui est envoyé par internet, même par des applications
comme WhatsApp, est stocké quelque part et ne peut jamais s’effacer.
Aussi, tu ne peux pas savoir si le destinataire de la photo va conserver
cette image pour lui seul ou s’il va la partager avec d’autres, sans ton
consentement, même si tu penses avoir entièrement confiance en la
personne.
Enfin, envoyer une photo de nu est un acte extrêmement important :
personne ne peut te forcer, te menacer, à envoyer des photos de toi
lorsque tu es nu.e. Si c’est le cas, tu dois absolument clôturer la
conversation. 

Le nude ou la dickpic se répandent  énormément sur internet, de manière consentie ou
non. On t’en parle pour te protéger de ces images parfois violentes. 

C'est quoi une photo de nu ? 

Le nude est un adjectif anglais qui signifie “nu, sans vêtement”. Sur les
réseaux sociaux aujourd’hui, ce terme désigne les photos envoyées d’une
personne nue. La dickpic est également un terme anglophone qui se traduit
par “photo de pénis”. 

Envoyer une image de soi sans vêtement 

Recevoir une photo de nu
Tout comme l’acte d’envoyer une photo de soi dénudé.e, en recevoir
une photo de quelqu’un nu doit être fait avec le consentement des
deux partenaires. 
Parfois, des personnes se permettent d’envoyer des photos d’eux
lorsqu’ils sont nus et cela peut être très choquant parce que l’on ne
s’y attend pas. 
Si avec ta ou ton partenaire vous décidez d’échanger ce type de
photos, pensez-bien à demander le consentement à l’autre. Et si tu
reçois une photo de nu alors que tu n’avais pas donné ton accord, tu
peux porter plainte car cela est considéré comme une agression
sexuelle. 

Si tu as trouvé cette fiche intéressante, d'autres sont disponibles sur www.mapotehermione.fr



Dans n’importe quelle relation intime avec une personne, les deux
partenaires doivent constamment être d’accord pour engager un acte
intime : que ce soit un acte sexuel, envoyer des photos de soi... Si la
personne te menace, il faut que tu en parles immédiatement avec un adulte
de confiance et que tu refuses. 
Ta sécurité, ton bien-être, sont des choses beaucoup plus importantes
qu’une relation avec quelqu’un qui te menace pour obtenir ce qu’elle veut.
Si ta ou ton partenaire ne respecte pas ton consentement, elle/il ne te
mérite pas ! 

Explique-moi... une photo de nu

Le revenge porn est un terme anglais qui signifie “le porno de
vengeance”. C’est un acte où des images ou vidéos intimes ou
explicites d’une personne sont partagées en ligne sans son
consentement, souvent par un ancien partenaire. 
Beaucoup d’adolescents ont été victimes et ont subi du harcèlement
suite à la diffusion de ces images. C’est un acte illégal qui peut être
sanctionné par loi mais c’est très difficile de prouver qui a mis en ligne
ces photos ou ces vidéos. C’est pourquoi il est très important de
toujours de protéger et d’éviter d’envoyer ce genre d’images ou de
vidéos. 

Mon partenaire me menace de me quitter si
je ne lui envoie pas de photos 

C’est quoi le revenge porn ?

Si tu as trouvé cette fiche intéressante, d'autres sont disponibles sur www.mapotehermione.fr

N'oublie jamais !

Quand c'est non, c'est non et quand ce n'est pas oui,
c'est non aussi ! 

Cela arrive d’envoyer une photo de soi nu et ensuite de regretter.
Malheureusement, tu ne pourras jamais être certain.e que le
destinataire effacera la photo définitivement et ne la conservera pas. 
Toutefois, si tu apprends que cette personne a diffusé une photo de
toi, tu peux porter plainte car il s’agit d’une violation de ta vie privée. 

J’ai envoyé une image de moi nu, je regrette


